
 

 

  

Guide de fonctionnement 
Réseau des bibliothèques de Couesnon Marches de Bretagne 

 
Préambule 
Le guide de fonctionnement fixe les droits et les devoirs des usagers : accès aux 
bibliothèques, consultation des documents, condition de prêt, services… 
Le réseau des bibliothèques de Couesnon Marches de Bretagne est un service public 
intercommunal composé de douze sites. 

 
Il fonctionne sous la responsabilité des instances politiques de Couesnon Marches de 
Bretagne. Les équipes du réseau sont chargées l’application de ce présent réglement et de 
ses annexes. Un exemplaire est mis à disposition des usagers dans les locaux et consultable 
sur le site de Couesnon Marches de Bretagne www.couesnon-marchesdebretagne.fr. 
Il a pour but de faciliter l’accès à la culture, aux loisirs et à l’information pour tous.  
« Ses services sont accessibles à tous, sans distinction d’âge, de race, de sexe, de religion, de 
nationalité, de langue ou de statut social » (Manifeste de l’Unesco pour la bibliothèque 
publique). 
 
L’entrée et la consultation sur place de tous les documents sont libres et gratuites pour 
tous. Seul l’emprunt des documents nécessite l’inscription à l’une des douze bibliothèques du 
réseau. 

 



 

 

  

Ouverture au public 
Article 1- Horaires d’ouverture au public 
Les jours et heures sont fixés par décision du Conseil Communautaire en concertation avec 
l’équipe de bibliothécaires*. Ceux-ci sont portés à la connaissance du public par affichage.  
Les changements d’horaires, saisonniers ou exceptionnels, font l’objet d’une information 
préalable au public. 
*En l’état actuel, les horaires d’ouverture sont annexés au présent document. Toute modification de ces horaires 
se fera par délibération du Conseil Communautaire sans qu’il soit nécessaire de modifier le présent règlement. 

 
Conditions d’inscription  
Article 2- Modalités d’inscription 
L’adhésion au réseau des bibliothèques de Couesnon Marches de Bretagne est gratuite. Elle 
est individuelle et nominative. Elle est valable un an, de date à date.  
Tout changement de coordonnées et de nom de famille doit être signalé au bibliothécaire.  
Les enfants de moins de 6 ans doivent être accompagnés par une personne majeure. 
Pour les moins de 18 ans, une autorisation parentale signée est obligatoire pour valider 
l’adhésion. Leur présence et leur comportement demeurent sous la responsabilité des 
représentants légaux. 
 

Article 3- Modalités de prêts 
L’adhésion permet d’emprunter et de retourner des documents dans n’importe laquelle des 
bibliothèques du réseau de Couesnon Marches de Bretagne. La circulation des documents est 
assurée par l’équipe du réseau des bibliothèques de Couesnon Marches de Bretagne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le prêt est consenti à titre individuel et sous la responsabilité de l’emprunteur ou de son 
représentant légal.  

 L’usage des 
matériels 

 Individuel Collectivités 
Etablissements scolaires, accueils de 

loisirs, maison de retraite, multi-
accueil, assistantes maternelles, 

associations 
Documents 

écrits   
15 documents  

tous supports confondus 
 

 

 
35 maximum tous supports 
confondus sauf les DVD DVD 

CD 
Durée 1 mois 2 mois 

Prolongation 

1 mois  
 

2 mois   
 

Si le document n’est pas réservé par un autre lecteur. 
Sur place, par téléphone. Via le catalogue en ligne 

accessible sur www.bibliotheques.couesnon-mdb.fr 7 jours 
avant et 3 jour après la date officielle de retour. 

http://www.bibliotheques.couesnon-mdb.fr/


 

 

  

mis à disposition (ordinateurs, casques audio, etc.) est sous la responsabilité de 
l’utilisateur et, pour les mineurs, demeure sous la responsabilité de leurs représentants 
légaux. 

 L’ensemble des documents du réseau peut être prêté à domicile, à l’exception des 
consoles,  des jeux vidéo et des tablettes numériques. 

 Les modalités de prêt peuvent être modifiées en période estivale. 
 Conformément à la législation sur la propriété littéraire et artistique, la copie des 

programmes audio-vidéo-numériques est interdite dans les bibliothèques ou à domicile. 
Leur diffusion est strictement réservée à un usage privé, dans le cadre du cercle familial.  

 

Article 4- Restitution des documents 
Les usagers peuvent prolonger les documents pour 28 jours supplémentaires sur simple 
demande auprès de l’équipe du réseau, ou le faire en ligne en se connectant au site du 
réseau des bibliothèques : bibliotheques.couesnon-mdp.fr  
Quinze jours après la date de retour prévue, un premier rappel (par voie postale, 
électronique ou téléphonique) est envoyé aux lecteurs. Trois rappels successifs pourront 
suivre à quinze jours d’intervalle si le document n’est pas restitué. Toute opération de prêt 
de documents est suspendue jusqu’à la régularisation de la situation à partir de la quatrième 
relance.  

 

Article 5- Mise en recouvrement 
En cas de non-restitution des documents et après envoi des relances, Couesnon Marches de 
Bretagne enverra un courrier à l’usager par lettre recommandée avec accusé de réception, 
précisant le titre et le prix des documents. Si le document n’est pas restitué, et en ultime 
recours, le Trésor Public mettra en œuvre toutes les procédures pour le recouvrement des 
sommes dues. 
 

Article 6- Détérioration des documents 
Les usagers doivent prendre soin des documents qui leur sont prêtés, signaler leur mauvais 
état, mais ne doivent pas les réparer eux-mêmes.  
En cas de perte, de détérioration ou de non restitution d’un document, l’emprunteur doit 
assurer son remplacement (même éditeur, même collection). Si le document est épuisé, 
l’achat d’un document de valeur équivalente sera envisagé, en concertation avec le 
bibliothécaire.  
 

Services 
Le suivi des collections et les services du réseau sont assurés par le bibliothécaire, garant de 
toute forme de « censure, idéologique, politique ou religieuse, ou de pressions 
commerciales » (Manifeste de l’Unesco), afin de permettre au réseau de rester 
encyclopédique, au plus près de l’actualité et de fournir les références essentielles dans 
chaque domaine. 
 

Article 7- Recherche documentaire 
Les équipes des bibliothèques sont au service des usagers afin d’aider tout utilisateur dans 
ses choix de lecture et ses recherches documentaires.  
Le site du réseau des bibliothèques (bibliotheques.couesnon-mdb.fr) donne accès à 
l’ensemble de 60 000 documents et permet aux usagers de faire des recherches 

thématiques.  



 

 

  

 

 

Article 8- Suggestions d’achats 
Les usagers peuvent émettre des suggestions d’achats. Elles seront étudiées et prises en 
compte dans la mesure où elles s’intègrent dans la politique d’acquisition du réseau et dans 
la limite du budget disponible. Toutefois, si le document n’est pas acheté, une demande 
pourra être faîte auprès de la Médiathèque départementale d’Ille-et-Vilaine. 
 

Article 9 - Dons 
Le réseau des bibliothèques n’accepte pas les dons. 
 

Article 10- Réservations 
Lorsqu’un document est déjà emprunté par un usager, tout autre usager peut en demander 
la réservation. Le nombre maximum de réservations simultanées par personne est limité à 6, 
tout document confondu. 
L’usager est averti par téléphone ou par mail lorsque le document demandé est disponible. 
Le document est réservé pendant 15 jours. Au terme de ce délai, il sera remis en rayon et la 
réservation sera annulée ou bien le document sera attribué au prochain réservataire. La 
réservation s’effectue sur place, au sein de la bibliothèque, par téléphone ou via le catalogue 
en ligne sur www.bibliotheques.couesnon-mdb.fr 
 

Article 10- Site du réseau des bibliothèques 
Le réseau des bibliothèques de Couesnon Marches de Bretagne dispose d’un site permettant 
l’accès à son catalogue en ligne. Il donne accès aux ressources numériques de la médiathèque 
départementale ainsi qu’à l’agenda commun du réseau pour être au courant de l’actualité 
culturelle du territoire. Il permet la consultation des nouveautés et une recherche 
documentaire sur l’ensemble des collections. Les usagers peuvent gérer leur compte lecteur, 
ils peuvent consulter la liste des documents empruntés avec leur date de retour, faire des 
réservations et des prolongations sur les documents.  
 

Article 11 - Postes multimédia  
L’utilisation des postes multimédias est régie par une charte d’utilisation annexée au présent 
guide. 
 

Article 12 – Wifi 
Le réseau des bibliothèques propose un accès Wifi dans plusieurs bibliothèques 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 

Article 13 – Jeux vidéo 
L’utilisation des consoles et jeux vidéo est régie par une charte d’utilisation annexée au 
présent guide. 
 

Article 14 – Tablettes numériques 
L’utilisation des tablettes numériques est régie par une charte d’utilisation annexée au 
présent guide. 
 

 



 

 

  

Conditions d’accès au réseau 
Article 15 – Respect des règles  

 Tout comportement agressif, insultant, indécent susceptible de compromettre le bon 
fonctionnement du réseau et de perturber les autres usagers est interdit.  

 Les opérations de gestion du service s’effectuent avec l’aide de l’outil informatique. 
La liste des usagers ainsi que les emprunts en cours qu’ils effectuent ne peuvent être 
communiqués. Les renseignements sur les usagers saisis dans la base informatisée sont 
autorisés par la Commission Nationale Informatique et Libertés. Chaque usager peut 
avoir accès aux informations le concernant, sauf les prêts réalisés. 

 Pour des raisons de sécurité, d’hygiène, de conservation des collections et afin de 
respecter la loi sur la santé publique et les autres usagers, il est interdit de fumer ou 
de vapoter.  

 La consommation de nourriture et de boisson non alcoolisée est tolérée dans les 
locaux à condition que cette consommation ne représente pas une gêne pour les 
collections, le mobilier et pour les autres usagers.  

 Pour respecter les lois en vigueur sur le droit à l’image et la loi sur le droit d’auteur et 
le droit de propriété, il est interdit, sauf autorisation du bibliothécaire, de prendre des 
photographies ou de procéder à des enregistrements visuels ou sonores. 

 A l’exception des chiens accompagnant les déficients visuels, les animaux sont interdits 
dans les bibliothèques du réseau.  

 Pour permettre à chacun de profiter de l’offre du réseau, il vous est demandé de 
respecter les espaces et les équipements mis à votre disposition.  

 Le réseau décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol des effets personnels. 
 



 

 

  

ANNEXE 1  
Horaires des bibliothèques  
 
ANNEXE 2 
Charte des actions pédagogiques  
 
ANNEXE 3  
Charte multimédia 
 
ANNEXE 4 
Charte d’utilisation des jeux vidéo 
 
ANNEXE 5  
Charte d’utilisation des tablettes numériques 
 

 
Guide de fonctionnement validé par le Conseil Communautaire de Couesnon Marches de 
Bretagne du mardi 27 juin 2017. 
 

 
 


